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-Vous ôtes, a i je ne me trompe, de ce
quartier ?

-Depuis quinze ans.
-Alors, poursuivit Bénard, vous pour-.

rez peut-ôtre, me dire S'il n'y a pas dans la
rue Planclie-Mibray un particulier nommé
Durand.

-Il y en a deux - l'un au numéro 9, et
l'autre au numéro 12.

-Je parle de elui du numéro 12.
O'était le numéro de la maison d'où Dé-

nard avait vu sortir le commissionnaire.
line restait plus qu'à savoir si l'homme

qu'il cherchiait. Atait celui q'i av Il n
tendu pzarler. La réponse qu'il provoquéa
et qu'il obtint le mit tout à fait hors de
doute sur ce point.

-Oui, parbleu, répliqua le commission-
maire, in connais aussi mon ami Bourdier;
c'est même poùr eux que je trime présepn-
tenen t.

L'e.itretien venat de les conduire vers
le milieu de la rue de la Vannerie, devant
une pua te au-dessusî. de laquelle pendait,
comme esia.une lanterne de forme
carrée où se lisait cette inscription: com-
MISS MRE DIE POLICE.

Bénard, qui depuis une minute avait
aviÉé la lanterne et conçu aussitôt un har-
di projet, cessa de parler ; il quitta la ligne
par-allèle, devança de quelques pas le _por-
tefaix; puis, s'étant brusquement-retourné
vers celui-ci, il lui liarra le chemin au mo-
ment où il arrivait sous la lanterne du
commissaire.

-Pax don, 1lui dit-il1, avant d'aller plus
loin, mon bonhomme, nous avons à.causer
ici tous les deux.

Le porteur du ballot, d'abord muet de
surprise, allait enfin se récrier pour que
son interlocuteur lui fit passage; mais Bé-
nard, qui du -este avait afr: té ,quelqe
passants et fait sortir plusieurs voisins de
leurs brnuii#ues, continua, s'adressant aux
témoins de la scène:

-Mes amis, j'en suis convaincu. le brave
commissionnaire dont j'interromps le voy-
age nhest pas un -voleur, miais il porte en
ce riomqrji 4e@ mqar ëbnçlms -vçl~s o9l4e

P.hez moi, et dont j'ai rér.andu sur mon
honneur aux fabricanlts qui me lés ont
confées. Je demande donc que ce ballot
soit ouve>rt devant témoins par M. le coin-
miàsairé de police. Si j'ai accusé -à tort,
qu'on m'envoie aux galères ou q'opm
péndé. je n'auùrai alors que ce que je mé-
rite; mais, j'en suis sûr, après l'ex.amen,
je ne serai ni galérien ni pendu..

(A1 conti.-uar.)

Admigsion des :remnnes dans les
Socictes deè 8ecoUrýs Mn-uei

Il est une chose digne de remarque, pain
les Sociétés de Secours Mutuel de notre Pro-
vince : t'est que personne n'a encore songé
d'admettre les femmes comme sociétaires. Pour-
tant, si l'on considère la situation de l'ouvrière
noad ma e,.quec.....u qu'elle s,it le
soutien ileèpàrents Sgés,-comb!ien de raisons n'y
a-t-il pas en faveur de sa pa-ticlpation*à laSo-
clét*é de secours'râutuel'! Pour -elle ausiti les con-
séquences de la: mal1adiè sont terrible§. Pbur-
quoi, alors, faire commettre un acte d'inhuma-
nité àuneoeuvre-qui se rÉclaine dès meilleurs
sentimentà et des meilleurs prncipes.

t'adýission'des fem-nn"'es doit être recomman-
dée aussi, par appýlicd:ion dés principes qui pré-
sident à la vic de famille, oÙ les chances bonnes
et mauvaises sont également partagées. El "le
répond à une idée de justice et c droit:. il n'est
pas juste de iefuser à la femme l e 'moyen de
soulagement offert au .mari ; de même qu'il n'est
pas juste,advenantle décès du mari,d'assurer une
indimpité à sa veuve sans.prorpettrç au premier,
s'il ~a suîyecu, une indemnité égale à cellepayée
pour l'avantage de sa famille. Dans-les deux cas
les besoins sonit a peiprès 'les. mêémes. Si la

jeue fmile, ruqueent séparée- de son
chef; a besoin d'un -quelque chose qui lui per-
mette de s'organiser ou d'attendre que l'organ-i-
sation soit -posiblýe ;- de son c-ôté, pour,le mari,
il faut aussi 'achet'er-des soins aux petits êtresî
privés de leur mère.

Dans les deux éventualités, les ressources du
survivant sont P#çzs, quaLnd elles ont suffi au
nécessairppnd at a mladiç:
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